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  Résumé :  Les interventions interministérielles qui voient le jour pour répondre à des 
besoins et à des problèmes sociaux complexes requièrent la collaboration de plusieurs 
organisations au sein d’un partenariat. L’évaluation des interventions interministé-
rielles, qui suscite un intérêt croissant au Canada et ailleurs dans le monde, porte 
principalement sur l’appréciation de la gouvernance du partenariat. Cependant, la 
détermination du mérite, de la valeur ou de la qualité d’un partenariat constitue 
une tâche ardue pour les évaluatrices et les évaluateurs. Notre recherche porte sur 
la gouvernance de la démarche de transition de l’école à la vie adulte (TÉVA) des 
jeunes en situation de handicap au Québec. Cet article propose un modèle pour 
évaluer la gouvernance des interventions interministérielles et souligne les défi s de 
la coordination interorganisationnelle. 
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  Abstract:  Th e horizontal initiatives being launched to meet complex social problems 
and needs are driving collaboration of public organizations within partnerships. 
Evaluations of horizontal initiatives are gaining interest globally, and focus primar-
ily on partnership governance. However, determining the merit, worth or quality 
of a partnership remains a challenging task for evaluators. Our study investigates 
the governance of a Transition to Adulthood Program for youth with disabilities 
in Québec. Th is article suggests a model for assessing the governance of horizontal 
initiatives and highlights the challenges of cross-departmental coordination. 
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P our régler des problèmes sociaux complexes, aussi qualifi és d’épineux ( wicked 
problems) o u de multidimensionnels, et surmonter les limites des politiques sec-
torielles, les administrations publiques rassemblent à l’occasion des expertises, 
des ressources et des moyens provenant de plusieurs ministères ou organismes. 
Ces interventions interministérielles visent à répondre aux besoins de certains 
groupes spécifi ques en mobilisant « l’ensemble des administrations concernées, au 
service d’un objectif qui croise leurs diff érents champs d’action […] au nom d’une 
action publique plus effi  cace ou plus pertinente » ( Douillet, Vincent, et Santos, 
2019 , pp. 659–660). Le cas sur lequel nous nous penchons dans cet article est celui 
de l’ensemble des interventions visant une transition optimale de l’école vers la vie 
adulte chez les jeunes en situation de handicap ou ayant des besoins particuliers, 
notamment ceux qui présentent une incapacité ou une défi cience entraînant des 
situations de handicap dans un contexte de trouble du développement (Carter 
et al, 2020; Carter et al., 2018;  Poirier et al., 2020 ). 

U ne prémisse en particulier sous-tend l’action interministérielle  : celle de 
produire un tout plus grand que la somme des parties, notamment grâce au dé-
veloppement de nouvelles connaissances (ou compétences) et à l’élaboration d’un 
programme intégré. En recourant à des termes économiques, il est ainsi possible 
de considérer que la fourniture de services publics repose sur une production 
conjointe avec une interdépendance des produits et des processus. Ultimement, 
on ne peut pas obtenir un service sans le concours d’un autre. Le degré d’intégra-
tion entre les producteurs de services est dès lors considéré comme un élément 
essentiel à leur effi  cacité ( Milward et Provan, 2003 ). 

Alo rs que les interventions interministérielles se multiplient depuis la fi n du 
20 e sièc le, les chercheurs ont observé que l’évaluation et le suivi de la performance 
de ces interventions se heurtent à plusieurs défi s tels que la diffi  culté d’attribuer 
clairement la responsabilité aux parties prenantes (problème des multiples mains), 
la complexité de prendre en considération leurs intérêts parfois divergents, ainsi 
que la diffi  cile articulation de plusieurs théories de programme ou logiques d’in-
tervention ( Burlone, 2001 ;  Daigneault et Macé, 2020 ; Eymeri-Douzans, 2021; 
Provan et Milward, 2001). Face à ces diffi  cultés, certains auteurs considèrent 
qu’il est nécessaire de réviser le concept de reddition de comptes et d’adapter les 
démarches, les outils et les instruments évaluatifs pour ce type d’intervention en 
mettant l’accent sur l’effi  cacité des structures et des activités partenariales (Provan 
et Milward, 2001;  Sproule-Jones, 2000 ). 

L a prise en compte de l’infl uence des arrangements institutionnels sur l’effi  ca-
cité des interventions publiques gagne en popularité au sein de la communauté de 
l’évaluation au Canada et ailleurs dans le monde 1 . Elle s’est récemment formalisée 
grâce à l’introduction de critères et de questions d’évaluation spécifi ques à cet 
enjeu. Par conséquent, en plus de tenir compte des critères traditionnels d’évalua-
tion (pertinence, effi  cacité, effi  cience et économie), le Secrétariat du Conseil du 
trésor (SCT) du gouvernement du Québec exige depuis 2017 que la gouvernance 
des interventions interministérielles soit elle aussi évaluée ( SCT, 2017 ). Le SCT, 
qui justifi e cette nouvelle directive par le fait qu’une gouvernance lacunaire nuit 
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au succès des interventions interministérielles ( SCT, 2019 ), défi nit l’évaluation de 
la gouvernance comme une 

 [é]valuation qui cherche à faire l’examen des processus de planifi cation, de coordina-
tion et de déploiement des actions prévues par les acteurs concernés. La mise en place 
d’une gouvernance, c’est la création d’un espace où s’orientent les actions, se prennent 
les décisions et se partagent les responsabilités. La gouvernance suggère l’implication 
d’une multitude d’acteurs et, conséquemment, l’évaluation de gouvernance devrait 
recenser l’avis de tous ces acteurs ( SCT, 2017 , p. 7). 

 Cette défi nition de la gouvernance met l’accent sur le développement des règles et 
des processus partenariaux devant guider les relations entre les multiples acteurs 
impliqués dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des interventions 
interministérielles. Les dimensions à documenter pour apprécier la gouvernance 
des interventions interministérielles sont : 1- la structure de gouvernance (comités 
mis en place, partenaires interpelés); 2- la vision de l’intervention (mobilisation 
des acteurs, objectifs à atteindre); 3- les rôles et les responsabilités des parties 
prenantes quant à la planifi cation de l’intervention, sa coordination, son dé-
ploiement, son suivi et son évaluation (leadership, processus décisionnel); 4- la 
communication (démarche de communication et circulation de l’information); 
5- les ressources fi nancières, humaines et matérielles (modalités de fi nancement, 
répartition des ressources) ( SCT, 2018 , p. 47). 

 Pour jauger l’effi  cacité de la gouvernance, le SCT exige que l’évaluation des 
interventions interministérielles réponde à deux questions ( SCT, 2018 , p. 23) : 

1.  Les rôles et les responsabilités des parties prenantes aux processus de 
planifi cation, de coordination et de déploiement de l’intervention inter-
ministérielle sont-ils défi nis adéquatement? 

2.  L’organisation responsable de l’intervention interministérielle exerce-t-
elle son rôle de leader conformément aux attentes quant à la planifi ca-
tion, à la coordination et au déploiement de l’intervention? 

C es deux questions évaluatives, qui portent sur la défi nition des rôles, des respon-
sabilités et du leadership, abordent principalement les dimensions de l’implanta-
tion de processus partenariaux plutôt que les eff ets qu’ils engendrent. En ce sens, 
ces questions induisent une confusion entre une évaluation de la gouvernance et 
une évaluation de la collaboration. Notons également que ces questions, même 
si elles n’indiquent pas clairement à quel niveau la gouvernance doit être évaluée, 
semblent privilégier le niveau micro (interventions sur le terrain) en identifi ant 
l’organisation responsable de l’intervention interministérielle. 

 L’une des diffi  cultés qui se posent à l’évaluation de la gouvernance des 
interventions interministérielles est la capacité à apprécier concrètement la 
qualité d’un partenariat et à identifi er des indicateurs objectifs pour y par-
venir. À cet égard, les évaluatrices et les évaluateurs ont accès aux nombreux 
travaux qui ont été réalisés au cours des dernières décennies en matière de 
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conceptualisation et de mesure de la collaboration. Nous nous sommes appuyés 
sur ces travaux pour évaluer une intervention interministérielle mobilisant de 
nombreux partenaires dans le cadre de la transition de l’école à la vie adulte ou 
active (TÉVA). L’objectif général de cette évaluation était d’identifi er et d’ana-
lyser certaines pratiques de la TÉVA jugées prometteuses au sein des centres 
de services scolaires du Québec. Pour y parvenir, nous avons documenté les 
arrangements institutionnels et les mécanismes de collaboration de la dé-
marche TÉVA. Après avoir présenté les résultats de cette évaluation, nous nous 
appuyons sur ceux-ci pour identifi er les défi s de l’évaluation de la gouvernance 
telle qu’elle se développe actuellement. 

 La TÉVA, présente depuis 20 ans au Québec, vise à off rir un soutien indivi-
dualisé aux jeunes en situation de handicap ( Carter, Azatyan, et Harutyunyan, 
2018 ;  Mazzotti et Plotner, 2016 ;  Test et al., 2009 ). Ce soutien planifi é et coordon-
né, qui commence généralement à l’école secondaire, a notamment pour objectif 
d’encourager le développement de compétences particulières afi n de faciliter la 
transition vers le marché du travail ( Masdonati et Massoudi, 2012 ). La TÉVA 
englobe les diverses pratiques visant à s’assurer que les jeunes ayant des besoins 
particuliers atteignent leur plein potentiel et développent leur autonomie en ce 
qui a trait à l’emploi, à la formation postsecondaire, aux loisirs, au transport, au 
logement, etc. Le Québec n’est pas le seul endroit où une telle démarche existe; 
on retrouve des modèles et des pratiques semblables à celles de la TÉVA ailleurs 
au Canada, par exemple en Colombie-Britannique et en Ontario, ainsi que dans 
d’autres pays comme les États-Unis. 

 DÉMARCHE D’ÉVALUATION  

  Méthodologie  
 De 2018 à 2020, nous avons eff ectué une évaluation de la TÉVA dans des centres 
de services scolaires du Québec afi n de collecter, à l’aide de trois méthodes de 
recherche qualitatives (scan environnemental, entretiens semi-dirigés avec des 
interlocuteurs clés et groupes de discussion), des données provenant de sources 
complémentaires. Seules les données des entretiens semi-dirigés et des groupes 
de discussion ont été mobilisées pour l’évaluation de la gouvernance. 

 Les entretiens semi-dirigés ont été réalisés avec les principaux interlocuteurs 
clés (n=10) du déploiement de la TÉVA dans les ministères et les organismes 
québécois. Les participants ciblés occupaient des postes de gestionnaire ou de 
responsables de la TÉVA au sein de leur organisation, ce qui rend leur expérience 
et leur point de vue pertinents pour l’évaluation. Les entretiens visaient à docu-
menter diff érents aspects de la démarche TÉVA : les besoins des équipes chargées 
de sa mise en œuvre; les facteurs individuels, organisationnels ou contextuels qui 
favorisent ou entravent le déploiement des stratégies d’intervention; l’adéquation 
entre l’intervention planifi ée et les activités entreprises; la collaboration entre les 
intervenants des diff érents milieux; ainsi que le contexte infl uençant l’implanta-
tion de la démarche TÉVA. 
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 Une première entrevue a été réalisée en mai 2019 auprès d’une personne- 
ressource considérée comme une pionnière de la TÉVA au Québec. Dans un 
deuxième temps, neuf entrevues ont été menées entre mai et août 2019 auprès 
d’interlocuteurs clés ayant accepté de participer à l’évaluation. Chacune de ces 
personnes faisait partie de l’un des ministères ou organismes suivants : le ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES), le ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS), le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale (MTESS), le ministère des Transports (MTQ), le ministère de la Famille 
(MFA), l’Offi  ce des personnes handicapées du Québec (OPHQ), un Centre inté-
gré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS), le Regroupement des 
organismes spécialisés pour l’emploi des personnes handicapées (ROSEPH), la 
Fédération québécoise des directions d’enseignement (FQDE). Les entretiens, 
d’une durée moyenne de 40 minutes, se sont déroulés au téléphone et ont été 
enregistrés sur un support audio avant d’être retranscrits. 

 Entre octobre 2019 et juin 2020, nous avons également organisé six groupes 
de discussion dans six écoles secondaires du Québec en tentant de rejoindre, grâce 
à un scan environnemental, une diversité de milieux (urbain et rural, francophone 
et anglophone, privé et public). Chaque groupe de discussion réunissait l’ensemble 
des acteurs impliqués dans la TÉVA d’une école. Deux groupes de discussion ont 
été planifi és en virtuel en raison de la pandémie de Covid-19. Au total, les groupes 
de discussion ont réuni 65 participants  comprenant des intervenants scolaires 
(n=36), des partenaires (n=15), des parents (n=7) et des jeunes de 16 à 21 ans vi-
vant avec des incapacités (n=7). Les groupes de discussion visaient à comprendre 
le fonctionnement concret de la TÉVA et à documenter les perceptions et la sa-
tisfaction des parties prenantes impliquées dans la démarche. Notons également 
que certaines questions portaient spécifi quement sur des enjeux en lien avec la 
gouvernance et la synergie partenariale. 

  Cadre d’analyse  
 Abondants, les écrits scientifi ques sur la gouvernance, la collaboration et les parte-
nariats permettent d’identifi er les nombreux facteurs qui facilitent ou entravent le 
fonctionnement des partenariats. À ce sujet, les résultats des études sont variables 
et parfois contradictoires. D’un côté, certains estiment que les relations intersecto-
rielles favorisent la souplesse et la fl exibilité ( Le Galès et Th atcher, 1995 ), alors que 
d’autres constatent l’émergence de hiérarchies informelles, de résistance, voire de 
luttes professionnelles ou de rivalités institutionnelles entre les secteurs de politique 
( Abbott, 1988 ;  Coen et Th atcher, 2008 ;  Dubois, 2014 ;  Jacquot et Halpern, 2015 ). 
En observant diff érents partenariats dans le domaine de la santé,  Weiss, Anderson, 
et Lasker (2002 ) estiment qu’ils « ont un taux d’échec élevé [et qu’ils] mettent du 
temps à produire des eff ets tangibles au niveau de la population » (p. 684, trad.). La 
majorité de ces autrices et de ces auteurs s’entendent pour dire que l’absence d’une 
défi nition commune nuit à la compréhension du phénomène, complique l’évalua-
tion et empêche la comparaison des résultats (Ansell et Gash, 2008; Glendinning, 
2002;  Th omson et Perry, 2006 ;  Th omson, Perry, et Miller, 2009 ). 
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N ous utiliserons dans cet article trois concepts principaux dont les défi -
nitions sont : 1- la  collaboration  est un processus par lequel des organisations 
autonomes interagissent sur un continuum d’activités allant du simple échange 
d’information à l’intégration de fonctions en vue de produire des services publics 
( Hudson, Hardy, Henwood, et Wistow, 1999 ); 2- un  partenariat est une f orme de 
relation entre plusieurs organisations qui collaborent entre elles afi n d’atteindre 
un objectif ou un but commun tout en reconnaissant l’autonomie et les respon-
sabilités distinctes des diff érentes parties impliquées (Glendinning, 2002, p. 118); 
3- la  gouvernance «  fait référence aux règles et formalités encadrant la prise de 
décision collective ». En ce sens, elle « n’est pas le fait d’un individu qui décide, 
mais plutôt de groupes d’individus, d’organisations ou de systèmes d’organisation 
qui décident ensemble » (Ansell et Gash, 2008, p. 545, trad.) 2. C es règles et ces 
modalités organisationnelles peuvent être formelles, par exemple dans le cas du 
contrat, ou informelles (comité de direction, séance de travail commune pour 
développer des solutions collectives, etc.) ( Th omson et al., 2009 ). 

 Grâce à certains travaux, il est possible d’analyser fi nement les eff orts de 
conceptualisation et de mesure de la collaboration ( Browne, Kingston, Grdisa, et 
Markle-Reid, 2007 ;  Th omson et Perry, 2006 ;  Th omson et al., 2009 ;  Weiss et al., 
2002 . Pour décrire les facteurs observables dans le cas de la démarche TÉVA au 
Québec, nous nous sommes appuyés sur le modèle de la synergie partenariale 
( Weiss et al., 2002 ), qui a été développé dans le but d’évaluer les partenariats dans 
le domaine de la santé et des services sociaux. Nous avons choisi ce modèle parce 
qu’il présente clairement chacune des dimensions à considérer dans l’évaluation et 
qu’il est suffi  samment détaillé pour être opérationnalisé. Même si ce modèle a été 
initialement conçu pour mesurer, dans une perspective quantitative, l’infl uence 
des dimensions favorisant la synergie partenariale à travers les perceptions des 
participants membres de partenariats, il nous a été très utile pour structurer 
l’analyse des  verbatims  des entretiens semi-dirigés et des groupes de discussion. 
Nous avons ainsi pu apprécier la synergie partenariale de la TÉVA mise en place 
tant aux niveaux macro/central (au sein des ministères et des organismes cen-
traux) que micro/local (dans les écoles et les centres de services scolaires). 

 Avant de poursuivre, énonçons les six dimensions du modèle de la synergie 
partenariale de  Weiss et al. (2002 ) : 

 1. L’effi  cacité du leadership formel et informel du partenariat, c’est-à-dire 
la capacité de structurer et de piloter le partenariat ainsi que de favoriser 
le respect, la confi ance, l’intégration et l’ouverture entre les diff érents 
partenaires. Cela peut se traduire par le développement d’une vision 
commune et d’un langage partagé, par la création d’un environnement 
où diff érentes opinions peuvent s’exprimer ou par la mise en commun 
de ressources. 

 2. L’effi  cacité du partenariat dans la réalisation de ses activités, c’est-à-
dire l’administration et la gestion des activités du partenariat telles que 
la communication entre les partenaires (ou avec les organisations ou 
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pa rties prenantes extérieures au partenariat), la coordination des activi-
tés, la gestion et le décaissement des budgets, l’intégration de nouveaux 
partenaires et l’évaluation des progrès et de l’infl uence du partenariat. 

 3. L’effi  cience du partenariat permet d’apprécier le bon usage des ressources 
fi nancières, humaines et temporelles par les partenaires. 

 4. La disponibilité des ressources non fi nancières telles que les compé-
tences et l’expertise, les données et l’information, les liens avec les acteurs 
(populations cibles, décideurs politiques, ministères ou autres orga-
nisations), l’infl uence et la capacité de rassembler les acteurs pour les 
réunions ou autres activités. 

 5. L’implication des membres du partenariat, que l’on peut apprécier en 
fonction des problèmes et des défi s rencontrés, ainsi qu’en fonction du 
recrutement de partenaires essentiels, de leur rétention et de leur moti-
vation à participer. 

 6. Les défi s relationnels au sein de la communauté, notamment le manque 
d’incitatifs pour motiver les personnes et les organisations à participer au 
partenariat, la résistance de celles-ci à l’égard des objectifs et des activités du 
partenariat, ainsi que l’expérience limitée de coopération ou de confi ance 
entre les personnes, les groupes et les organisations de la communauté. 

 RÉSULTATS 
 Nous présentons ici les analyses des données collectées lors des entretiens et des 
groupes de discussion à la lumière des six dimensions du modèle de  Weiss et al. 
(2002 ) que nous venons de décrire. 

  Effi  cacité du leadership formel et informel  
 À l’origine, la TÉVA cherchait à répondre aux besoins des jeunes en situation de 
handicap tels qu’observés par les acteurs du milieu dans des écoles ou des centres 
de réadaptation ayant développé leur propre programme TÉVA. L’Offi  ce des per-
sonnes handicapées du Québec (OPHQ) a publié un rapport sur le sujet en 2003, 
mais c’est en juin 2009 qu’une démarche plus coordonnée a été entreprise avec 
l’adoption de la politique  À part entière: pour un véritable exercice du droit à l’éga-
lité pa r le gouvernement du Québec. La TÉVA y est présentée comme une « étape 
importante de la vie où bon nombre de personnes handicapée s  ont besoin d’un 
soutien structuré impliquant des intervenants de milieux divers, notamment ceux 
de l’éducation, de l’adaptation-réadaptation et de l’emploi » ( OPHQ, 2009 , p. 49). 
Cette politique identifi e les moyens pour soutenir l’action intersectorielle sur les 
plans régional et local, tout en établissant des balises provinciales pour guider 
les interventions et mettre en place des mécanismes communs de coordination. 

 L’OPHQ a ensuite élaboré un  Premier plan global de mise en œuvre  (2008–
2013) et un  Plan 2015-2019 des engagements gouvernementaux visant à favoriser 
la mise en œuvre de la politique À part entière. C e dernier document contient 
63 engagements relevant de 24 ministères et organismes publics et inclut un 

https://www.utpjournals.press/loi/cjpe
https://doi.org/10.3138/cjpe.72398


 Évaluer la gouvernance des interventions interministérielles  71

doi: 10.3138/cjpe.72398 CJPE 37.1, 64–82 © 2022

engagement spécifi que envers la TÉVA qui vise à « [c]ontribuer à la cohérence 
d’ensemble des programmes destinés aux personnes handicapées et à leur famille 
en favorisant l’harmonisation de ceux-ci et la simplifi cation des processus d’accès 
et de dispensation des services » (OPHQ, 2015, p. 5). 

 Alors que le  Plan 2015-2019 des engagements gouvernementaux  identifi e 
trois ministères responsables (MEES, MTESS et MSSS) de la TÉVA, le ministère 
de l’Éducation semble bien celui qui, dans les faits, « porte le dossier ». Selon plu-
sieurs participants aux entretiens, le MEES a pris le rôle de « chef d’orchestre » tout 
en privilégiant une approche décentralisée. Concrètement, ce rôle se manifeste 
de diff érentes façons, notamment par la publication d’un  Guide pour soutenir la 
démarche de transition de l’école vers la vie active  ( MEES, 2018 ). 

 La majorité des participants à l’évaluation saluent le travail qui a été fait 
pour produire ce guide publié en 2018, mais plusieurs soulignent que les besoins 
de coordination sont importants pour assurer le succès de la démarche TÉVA. 
Certains interlocuteurs clés dans les ministères et les organismes suggèrent que 
le volet « scolaire » est trop présent dans la modélisation3   de la démarche TÉVA, 
ce qui limiterait la capacité de cerner les besoins de services dans une perspective 
globale centrée sur les besoins des jeunes concernés. De plus, étant donné que 
plusieurs ministères et partenaires sont potentiellement impliqués dans le suivi 
de diff érents aspects du parcours des jeunes, nous observons moins une coordi-
nation globale et intégrée que des partenariats « à la pièce » (bi ou trilatéraux) et à 
géométrie variable entre les ministères. À long terme, cette situation peut s’avérer 
problématique pour les jeunes, qui ne disposent pas d’une vision complète des 
ressources disponibles pour réorienter leur parcours en cas de diffi  culté (par 
exemple lorsqu’il y a perte d’emploi). 

  Effi  cacité du partenariat dans la réalisation des activités  
 Au niveau central, il y a peu de coordination entre les diff érents partenaires pour 
la mise en œuvre de la démarche TÉVA, les interlocuteurs clés s’en remettant aux 
acteurs de terrain (niveau local) pour l’implanter. Il n’y a donc pas à proprement 
parler de mécanismes de coordination entre le niveau central et le niveau local; il 
s’agit davantage d’une délégation verticale du central vers le local, essentiellement 
au niveau de l’école. À ce sujet, un responsable de la TÉVA dans un ministère 
mentionne que « le ministère est là pour donner des orientations générales, guider 
dans la démarche, mais pas nécessairement donner des outils concrets qui sont à 
la discrétion des écoles ». La responsabilité des écoles dans la gestion des activités 
de la TÉVA est d’ailleurs soulignée par plusieurs personnes interviewées. En eff et, 
c’est à la direction de l’école qu’incombe la responsabilité de mettre en place un 
plan d’intervention pour répondre aux besoins de chacun des élèves en situation 
de handicap. 

 Selon les propos rapportés par des participants aux groupes de discussion, 
l’administration et la gestion concrète du partenariat local se matérialisent de 
plusieurs façons. Dans les six écoles étudiées, une personne – par exemple une 
conseillère pédagogique ou un agent de développement – coordonne la TÉVA 
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pendant la scolarisation des jeunes. Ce « porteur de dossier » maintient les liens 
avec les partenaires (CIUSSS, Formation générale des adultes, service externe 
de main-d’œuvre ou SEMO, organismes communautaires) en assurant la coor-
dination et la communication. En ce qui concerne la description des rôles et 
des responsabilités des personnes qui interviennent dans le parcours de l’élève, 
le niveau de formalisation varie selon les milieux. La répartition des rôles et des 
responsabilités est parfois décrite de manière formelle, notamment par le biais de 
documents régionaux regroupant plusieurs centres de services scolaires, parfois 
explicitée informellement et parfois non clairement défi nie. 

D ans les milieux où la TÉVA fonctionne bien, une direction claire est im-
pulsée par une personne qui développe une vision à long terme et fait ressortir 
l’importance de développer des pratiques ou des partenariats, par exemple des 
structures d’accueil, des rencontres d’information et des liens entre les parents et 
le SEMO. De plus, cette personne coordonne, forme et soutient les intervenants 
scolaires. À ce sujet, la communication, la cohésion et le travail d’équipe entre les 
diff érents acteurs sont considérés comme des éléments primordiaux de succès de 
la TÉVA par les jeunes, les parents et surtout les intervenants. Certaines écoles 
développent d’ailleurs des outils tels que l’utilisation d’un tableau de suivi et d’ar-
rimage pour faciliter la collaboration entre les partenaires. Dans d’autres cas, une 
entité régionale de concertation confère une légitimité au partenariat et favorise 
le travail partenarial entre les diff érents secteurs afi n de faciliter le déploiement 
de la TÉVA. 

  Effi  cience du partenariat  
 Les services off erts aux jeunes et à leurs parents dépendent bien sûr des compé-
tences des personnes impliquées, mais également des ressources et des moyens 
fi nanciers mis en place par les ministères et les organismes associés à la TÉVA. 
Globalement, l’identifi cation des ressources allouées à la TÉVA est extrêmement 
diffi  cile à eff ectuer en raison de la grande disparité de moyens accordés à cette 
intervention interministérielle. Au niveau central, de rares ministères dédient une 
mesure spécifi que de leur plan d’action à une initiative qui contribue à la TÉVA. 
C’est notamment le cas du MTESS, qui a introduit dans sa  Stratégie nationale pour 
l’intégration et le maintien en emploi des personnes handicapées une mesur e qui 
vise, en collaboration avec le MEES et le MSSS, à « [e]xpérimenter un nouveau 
service d’accompagnement des jeunes dans le cadre de la démarche de transition 
de l’école vers la vie active (TÉVA) » ( MTESS, 2019 , p. 33). Cependant, la plupart 
des autres ministères et organismes ne formalisent pas leur participation à cette 
démarche d’une manière aussi systématique. 

 Au niveau local, les acteurs sur le terrain ont peu d’information sur l’alloca-
tion et l’utilisation des ressources fi nancières ou humaines de la TÉVA. Les inter-
venants des écoles qui prennent en charge la TÉVA (ex. conseillers pédagogiques, 
agents de développement), voient en général ces activités s’ajouter à leurs autres 
tâches courantes, et ce, sans qu’ils bénéfi cient de guidance dans un contexte où les 
ressources et le fi nancement sont limités. Ce manque de guidance est exprimé par 
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les intervenants, qui n’ont d’ailleurs pas de formation spécifi que en apprentissage 
au travail ou en intégration d’emploi des jeunes en situation de handicap. Dans 
certains cas, les écoles puisent dans leurs ressources budgétaires pour pallier cette 
carence, mais elles ne disposent pas toutes d’un nombre suffi  sant d’éducateurs spé-
cialisés ou d’un budget conséquent pour organiser des déplacements ou assurer 
un accompagnement adapté. 

  Disponibilité des ressources non fi nancières  
L a TÉVA permet de réunir des capacités complémentaires en vue de répondre aux 
besoins des jeunes. Cette démarche s’appuie sur une expertise interdisciplinaire 
provenant de professionnels tels que les enseignants, les psychologues, les psy-
choéducateurs, les orthopédagogues, les conseillers en orientation, les orthopho-
nistes, les conseillers pédagogiques et les agents de développement. Le nombre et 
la diversité de ces intervenants varient en fonction des centres de services scolaires 
et des besoins des jeunes. 

  Malgré cette complémentarité, la multiplication des acteurs et des organisa-
tions associés à la TÉVA amène certains participants aux groupes de discussion à 
souligner les obstacles à la consolidation et à la pérennisation des compétences et 
de l’expertise dans les diff érents milieux. Les écoles ont ainsi une expertise dans 
l’apprentissage des élèves en situation de handicap, les SÉMO dans la formation 
aux habiletés de travail, tandis que les CIUSSS apportent leur soutien aux jeunes 
et à leur famille afi n de favoriser leur développement et leur participation sociale. 
Or, le manque de partenariats a pour conséquence un confi nement en silo des 
expertises plutôt que leur ruissellement d’une organisation à l’autre. Cet objectif 
rencontre par ailleurs de nombreux autres défi s, dont le roulement de personnel 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation, ainsi qu’un degré d’engagement 
variable – en fonction de leur motivation, de leur « vocation » et de leur bonne 
volonté – des intervenants à la TÉVA, et ce, dans un contexte où il n’y a pas de 
mesures pour obliger les écoles ou les intervenants scolaires à mettre en place 
cette démarche. 

  Implication des membres du partenariat  
 L’un des plus grands défi s rencontrés par les jeunes est l’accès aux services et aux 
intervenants. Puisque la confi guration du partenariat est défi nie en fonction 
d’objectifs de formation spécifi ques à l’élève, la présence de tous les partenaires 
pertinents aux rencontres de la TÉVA à l’école favorise la cohésion et le dévelop-
pement des services. Dans certains cas, des partenaires essentiels à la démarche 
ne sont pas impliqués dans la TÉVA en raison d’un manque de ressources, d’un 
manque de communication et de réseautage, ou encore d’une méconnaissance 
des ressources disponibles. Par conséquent, il existe des variations importantes 
dans les partenariats en raison des ressources plus ou moins développées dans 
chacune des régions et de l’historique harmonieux de collaboration antérieure 
et de confi ance mutuelle entre les intervenants des diff érents milieux au niveau 
régional. 
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 Il va sans dire que l’esprit d’équipe entre les intervenants des diff érents parte-
naires associés à la TÉVA est très important. Si l’un des membres de l’équipe n’est 
pas actif dans la TÉVA, il est plus diffi  cile d’atteindre les résultats escomptés. À ce 
sujet, l’implication d’un intervenant pivot qui accompagne le jeune et sa famille 
dans la préparation de la transition et fait les demandes de collaboration aux par-
tenaires est présentée comme un facteur de succès. 

  Défi s des relations au sein de la communauté  
S ur le plan relationnel, les défi s soulignés par les participants aux groupes de 
discussion concernent le manque de directives claires pour encourager les par-
tenaires et les organisations à participer à la TÉVA. Dans certains cas, des parte-
naires potentiels pour accompagner un jeune n’avaient jamais entendu parler de 
la TÉVA. Dans d’autres cas, on note un manque de connaissances – et de recon-
naissance dans la communauté – à l’égard du potentiel des jeunes en situation de 
handicap, de même qu’un manque de structures pour développer leurs habiletés 
de travail dans la communauté. 

DISCUSSION  ET CONCLUSION 
L es chercheurs en administration publique savent depuis longtemps que la col-
laboration est une condition importante du succès des interventions interminis-
térielles visant à off rir une solution à des problèmes sociaux complexes. Pour y 
parvenir, les participants doivent s’engager à discuter directement les uns avec les 
autres en tant qu’égaux à la recherche de solutions pour résoudre un problème 
collectif ( Furubo and Karlsson Vestman, 2011;   Fung, 2006 ) et pour développer 
une expertise commune alimentant l’intelligence collective et les capacités d’ac-
tion. À cet égard,  Bourgault et Smits (2020 ) présentent la collaboration comme un 
impératif de l’action publique, dont le besoin de coordination est une nécessité qui 
permet d’une part « d’éviter les incohérences ou les contradictions qui pourraient 
mettre en danger la mise en œuvre de mesures ou leur gestion », et d’autre part 
d’optimiser l’utilisation des fonds publics (p. 756). Concrètement, afi n de dévelop-
per des synergies partenariales dans le cadre d’une intervention interministérielle, 
il est nécessaire de considérer une relation qui comprend  : 1) un engagement 
envers la relation et les objectifs communs; 2) une structure développée conjoin-
tement et une responsabilité partagée; 3) une autorité mutuelle et un sentiment 
de responsabilité envers le succès du partenariat; 4) le partage des ressources et 
des bénéfi ces ( Jones et Hooper, 2017 ). 

L e SCT du gouvernement du Québec, qui a reconnu l’importance de l’enjeu 
de la coordination des politiques interministérielles, a récemment formalisé l’obli-
gation d’en évaluer la gouvernance. À la lumière de notre évaluation de la TÉVA, 
plusieurs constats se dégagent en ce qui concerne les défi s que soulève l’utilisation 
de ce critère dans l’évaluation des interventions interministérielles. 

 Tout d’abord, une clarifi cation des concepts et des enjeux de l’évaluation de 
la gouvernance est nécessaire. Si le critère s’intitule bien « évaluation de l’effi  cacité 
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de la gouvernance », les questions évaluatives qui lui sont associées et que nous 
avons présentées dans l’introduction portent essentiellement sur la mise en œuvre 
et l’implantation des mécanismes de collaboration. Pour clarifi er les ambitions 
de l’évaluation de la gouvernance des interventions interministérielles, il serait 
opportun de distinguer clairement le processus de gouvernance des résultats et 
des eff ets produits par un arrangement collaboratif (Hertting et Vedung, 2012). 

 Ensuite, l’évaluation de la gouvernance telle qu’elle est actuellement présentée 
dans les orientations du SCT s’appuie sur la présomption qu’une gouvernance ef-
fi cace est une condition suffi  sante de succès des interventions interministérielles. 
Dans les faits, ce n’est pas automatiquement le cas. Il ne faut eff ectivement pas 
perdre de vue que d’une part, l’évaluation de la gouvernance s’ajoute aux critères 
traditionnels de l’évaluation, dont ceux de l’effi  cacité et de l’effi  cience, et que d’autre 
part, c’est grâce à leur combinaison que l’évaluation est en mesure d’aboutir à un 
portrait global de l’intervention interministérielle évaluée. 

 Enfi n, la mise en œuvre de ces nouvelles exigences est conditionnelle au dé-
veloppement des capacités évaluatives au sein des organisations publiques et du 
niveau d’institutionnalisation de l’évaluation (Jacob, à paraître). À cet égard, il y a 
encore des eff orts à faire au Québec pour renforcer la fonction d’évaluation au sein 
des ministères et des organismes ( Daigneault et Macé, 2020 ;  Smits et Jacob, 2014 ). 

 Pour évaluer la gouvernance de la TÉVA, nous avons analysé les relations 
entre les parties de cette intervention interministérielle en incluant les ministères 
et les organismes responsables de l’élaboration et de la mise en œuvre de la dé-
marche, ainsi que ses bénéfi ciaires (les jeunes, leurs parents) et les organisations 
qui les représentent. En étudiant la synergie partenariale de la TÉVA, nous avons 
analysé au niveau central et au niveau local les relations interorganisationnelles 
qui existent entre les multiples acteurs associés au développement et à la mise en 
œuvre de cette démarche au Québec. Au niveau local, la TÉVA émerge des besoins 
des jeunes, de leur famille, de l’école et de la communauté. Au niveau central, le 
 Guide pour soutenir la démarche de transition de l’école vers la vie active , fruit de la 
mobilisation de divers ministères québécois au sein d’un comité interministériel 
dirigé par le MEES, est le principal outil produit pour orienter la démarche. Les 
données collectées indiquent que les ministères et les organismes développent 
leurs propres initiatives de façon à contribuer à un aspect particulier de la TÉVA, 
et ce, sans que ces eff orts soient coordonnés entre les organisations. Nous avons 
également observé que si les responsables administratifs provinciaux (niveau 
central/macro) comptent sur les acteurs sur le terrain (niveau local/micro), prin-
cipalement l’école, pour mettre en œuvre concrètement la démarche, les méca-
nismes de communication entre les niveaux du terrain et du provincial ne sont 
pas coordonnés, explicités et standardisés. De fait, la responsabilité de la direction 
d’école, notamment sur le plan de l’attribution des ressources, est soulignée par 
plusieurs participants à l’évaluation. 

L ’organisation chargée de l’administration d’un programme peut constituer un 
facteur déterminant dans le succès ou l’échec de la collaboration entre les parties pre-
nantes et, ultimement, du programme ( Burlone, 2001 ;  McConnell 2010 ;  Wolman, 
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1985 ). À cet égard, notre évaluation nous a appris qu’en l’absence d’une structure 
interministérielle clairement défi nie et capable de préciser les caractéristiques du 
leadership de la TÉVA, des pratiques prometteuses sont néanmoins entreprises au 
niveau local, principalement entre les établissements scolaires et leurs partenaires 
de la santé et ceux provenant du secteur de l’emploi. Ce constat met ainsi en évi-
dence l’engagement et la motivation des acteurs au niveau local. À la lumière de ces 
résultats, nous observons également que la collaboration ne se développe pas de la 
même manière au niveau central et au niveau local. Nous rejoignons ici le constat de 
B.  Guy Peters (2019 ), pour qui les défi s de la coordination varient selon les paliers 
de gouvernement, celui au niveau central risquant de se heurter à des problèmes de 
nature politique en raison de confl its potentiels quant au partage des ressources ou 
à l’interprétation des lois. La coordination au niveau local, pour sa part, est facilitée 
par la nécessité de trouver des solutions concrètes pour répondre à de véritables be-
soins concernant les usagers. Cette pression sur les intervenants locaux favoriserait 
l’identifi cation de solutions et l’adaptation des programmes. 

 Sur le plan de la clarifi cation des orientations de la TÉVA, nos résultats 
convergent avec ceux du  Vérifi cateur général du Québec (2020 ), qui souligne la 
nécessité de cette clarifi cation au sein des ministères afi n d’assurer un soutien aux 
instances locales. L’identifi cation d’un « porteur de dossier » ou d’un coordonna-
teur de la planifi cation des services de la TÉVA assurerait en outre un travail de 
collaboration effi  cace. Le succès des interventions interministérielles s’appuyant 
sur la collaboration dépend aussi de la capacité des acteurs institutionnels por-
teurs de la cause transversale de surmonter les obstacles qui se trouvent sur leur 
chemin. Pour y parvenir, Milward et Provan (2003) suggèrent de créer des inci-
tations à la coopération et de formaliser les arrangements interorganisationnels, 
au moyen notamment d’un contrat, afi n de mieux agir auprès de la population 
cible, qui est à la fois vulnérable et confrontée à des problèmes multiples. Dans 
les groupes interrogés au sein des écoles, nous avons découvert l’existence d’un 
leadership local de la TÉVA exercé par la direction d’école, par un enseignant 
pivot ou par un comité de la TÉVA. La présence de cette personne ou de cette 
entité responsable de coordonner la démarche constitue un relais et un élément 
facilitateur jugés essentiels tant par les participants que dans les écrits sur la TÉVA 
( Desmarais et al., 2020 ;  Poirier et al, 2020 ). 

P rovan et Milward (2001) soulignaient qu’un réseau est constitué d’un en-
semble de programmes et de services développés par des organisations auto-
nomes. Si la coordination entre ces programmes et ces services est au cœur de la 
synergie partenariale, elle se heurte souvent à des résistances. Dans notre descrip-
tion de la TÉVA, nous avons vu que cette démarche s’opérationnalise à travers des 
politiques, des programmes ou des mesures développés par plusieurs ministères 
et organismes du gouvernement du Québec. Au-delà de l’école, les services off erts 
aux jeunes et à leur famille relèvent d’un fi nancement spécifi que déterminé par 
chaque ministère. Nous remarquons que la mise en œuvre de la TÉVA semble 
plus concertée au niveau local et régional, puisque les intervenants sont plus près 
des jeunes et de leurs besoins. Ceci les amène à chercher et à trouver des solutions 
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pour surmonter les diffi  cultés rencontrées. De plus, la coordination de la TÉVA 
varie d’une région à l’autre du Québec, notamment quant aux partenaires impli-
qués, et ce, dès le moment où le jeune amorce sa démarche. En fait, le succès de la 
TÉVA semble souvent accru par la présence d’une coordination régionale. 

 Plusieurs interlocuteurs clés relevant du niveau central ont souligné que la 
reddition de comptes de la TÉVA est faite en silo, ce qui entraîne des obstacles liés 
aux diffi  cultés de coordination interministérielle. Sur le terrain, bien que les inter-
venants soient engagés et prêts à aider les jeunes par des actions concrètes, ils ne 
sont pas informés sur les – ni préoccupés des – enjeux de gestion administrative de 
la TÉVA. À ce sujet, il faut savoir que traditionnellement, la reddition de comptes 
implique une relation verticale ou hiérarchique entre des dirigeants et leurs subor-
donnés ( Hertting et Vedung, 2012 ;  Pollitt, 2003 ;  Sproule-Jones, 2000 ). Pour évaluer 
la synergie partenariale, il est recommandé de passer d’une logique de reddition 
de comptes organisationnelle à une logique de responsabilité partagée centrée sur 
les bénéfi ciaires. La question centrale est alors : « Est-ce que le partenariat en tant 
que tel répond effi  cacement aux besoins des bénéfi ciaires? » ( Hertting et Vedung, 
2012 ). Cette perspective intégrative de la collaboration invite les parties prenantes 
à chercher ensemble des solutions à un problème, et ce, au-delà de leur propre 
vision et de leurs capacités organisationnelles ( Th omson et Perry, 2006 ). Afi n de 
documenter avec plus de précisions les eff ets de la TÉVA, il serait pertinent de 
développer des devis évaluatifs qui permettraient de suivre les jeunes avant la fi n 
du secondaire. On pourrait ainsi expliquer les déterminants de la trajectoire à l’âge 
adulte, notamment en examinant le point de vue des jeunes adultes et ceux de leurs 
proches pour distinguer entre les cas où l’accès à la vie active est jugé satisfaisant 
et ceux où l’occupation professionnelle, bénévole ou autre est jugée insatisfaisante. 
On pourrait ainsi identifi er quelles synergies partenariales sont particulièrement 
propices pour générer certains résultats plutôt que d’autres. 

 Il y a plus de 20 ans,  Bardach (1998 ) considérait que la recherche d’une 
compréhension commune d’un problème public à résoudre et des besoins des 
bénéfi ciaires favorisait la collaboration entre les organisations publiques. À la lu-
mière de notre évaluation et des recommandations formulées par diff érentes orga-
nisations publiques en vue d’évaluer les interventions interministérielles ( Centre 
d’excellence en évaluation, 2012 ; Destais, et al., 2012;  SCT, 2017 ,  2019 ), il semble 
aujourd’hui important de faire un pas en avant et d’encourager les organisations à 
réfl échir ensemble aux critères et aux indicateurs d’évaluation qui seront employés 
pour évaluer les eff ets de leurs eff orts collectifs, tant aux niveaux local que central. 
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 NOTES 
  1  Le Centre d’excellence en évaluation du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a 

formulé de son côté des  Orientations générales sur la gouvernance et la gestion des éva-
luations des initiatives horizontales q ui permettent de piloter une évaluation d’initiatives 
horizontales et de répartir les rôles et les responsabilités des diff érents partenaires au 
cours du processus ( Centre d’excellence en évaluation, 2012 ). En France, un guide de 
 Cadrage méthodologique de l’évaluation des politiques publiques partenariales  a été pro-
duit par l’Inspection générale des Aff aires sociales, l’Inspection générale des Finances et 
l’Inspection générale de l’Administration ( Destais, Marigeaud, Battesti, et Bondaz, 2012 ). 

  2  Dans certains cas, la gouvernance est considérée comme une dimension parmi d’autres 
du processus de collaboration. C’est le cas de  Th omson et al. (2009 ), qui ajoutent d’autres 
dimensions telles que l’administration, l’autonomie organisationnelle, la complémenta-
rité et les normes de confi ance et de réciprocité. Il est à noter que ces auteurs parlent 
aussi, dans d’autres présentations de leur modèle, de la prise de décision conjointe ( Joint 
decision making ) plutôt que de la gouvernance ( Th omson, Perry, et Miller, 2008 ). 

  3  Préalablement aux entretiens, nous avions élaboré un modèle logique de la démarche 
TÉVA sur la base des ressources documentaires disponibles. Une présentation du mo-
dèle logique est publiée dans  Desmarais et al., (2020 ). 
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